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ANNEXE 7 A 
 

MODALITES D’ACQUISITION DES BIENS DE REPRISE 
 
 

 
Note à l’attention des candidats : 

La présente Annexe a pour objet de préciser les modalités d’acquisition des biens de reprise du 

concessionnaire sortant du site du Château de Langeais par le Concessionnaire entrant. Ces biens sont 

définis au chapitre 3 du Contrat.  

Le concessionnaire sortant permet et facilite le rachat de tout ou partie de ces biens de reprise par le 

Concessionnaire entrant. Ces biens sont listés dans l’Annexe 7 B – Biens retour et reprise joint au 

dossier de consultation des entreprises (le DCE).  

À compter de la Date d’Entrée en Vigueur du Contrat le processus de rachat et de reprise desdits biens 

se déroule exclusivement entre le Concessionnaire entrant et le Concessionnaire sortant du Site du 

Château de Langeais.  

Il est à préciser que dans le cadre de la présente mise en concurrence, les candidats doivent renseigner 

les biens de reprise qu’ils entendent acquérir dans la présente Annexe. 

Dans le cadre de l’attribution du Contrat, la présente Annexe a pour objet de dresser l’inventaire des 

biens du Château de Langeais à sa Date d’Entrée en Vigueur en distinguant les biens de retour et les 

biens de reprise tels qu’ils sont définis au chapitre 3 du Contrat. 

L’inventaire des biens est mis à jour dans les conditions prévues par l’Article 12 du Contrat. 
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Biens du Concessionnaire sortant repris par le Candidat 

 

[La présente Annexe reprendra ici le contenu de la pièce de l’offre correspondante. ] 

  



3/3 

 

 


	Texte1: 
	Texte2: 


